
PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL
VICHY COMMUNAUTE

Contact : abodin@allier.chambagri.fr

Dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la
Communauté d‘agglomération Vichy Communauté, la collectivité
souhaite encourager la production et la consommation alimentaire
locale, et en parallèle créer de la richesse et des emplois sur le
territoire. En effet, sur ce bassin agricole de production et de
transformation de viande bovine et avicole, les produits de qualité ne
sont pas consommés sur le territoire, et particulièrement dans la
restauration collective. C’est pourquoi, Vichy Communauté a
souhaité développer des Marchés des Producteurs de Pays sur son
territoire, et plus particulièrement sur Cusset, afin de soutenir une
agriculture locale, de qualité et durable.

TRAVAUX CONDUITS EN 2020

DESCRIPTION

ACTEURS IMPLIQUES

o Maitre d’ouvrage : Vichy Communauté
o Maitre d’œuvre : Vichy Communauté, et plus particulièrement la Ville de Cusset, et la Chambre

d’agriculture
o Autres partenaires : les producteurs locaux en circuits courts

o 1 Marché des Producteurs de Pays organisé à
Cusset par la Chambre d‘agriculture et la ville de
Cusset (annulation du 2ème MPP prévu en raison
de la crise sanitaire).

o Maintien et réalisation de deux Marchés
des Producteurs de Pays à Cusset, en
2021.

REALISATION RESULTAT



PAT SAINT-FLOUR COMMUNAUTÉ

Contact : pauline.pierrard@cantal.chambagri.fr

La Communauté de communes de Saint-Flour a été créée le 1er
janvier 2017 par la fusion de 4 communautés de communes. Elle
regroupe 53 communes du Sud-Est du Cantal. 67% de la surface
est dédiée à l’agriculture, avec 1500 exploitations agricoles
essentiellement orientées en élevage. Saint-Flour Communauté et
la Chambre d’agriculture du Cantal échangent depuis plusieurs
années sur des actions de développement qui mettent en avant
les pratiques agricoles durables et les circuits courts : programme
d’intervention agricole, projet sur la logistique et la
commercialisation des produits fermiers, projet Terralim, filière
veaux gras, etc
Le PAT est en cours de création.

o Accompagnement des actions à vocation
agricole conduite en 2020

o Relecture et amendement du diagnostic
de territoire proposé par St Flour
Communauté

o Attente de la mise en place du comité de
pilotage prévu en 2021

TRAVAUX CONDUITS EN 2020

REALISATIONS, LIVRABLES RESULTATS

DESCRIPTION

ACTEURS IMPLIQUES

o La construction du PAT, porté par Saint-Flour Communauté, est
soutenue par la Chambre d’agriculture du Cantal. Cette dernière
s’engagera dans le comité de pilotage et dans la construction de la
stratégie alimentaire territoriale

o Une dizaine d’autres partenaires est identifiée



PAT HAUTES TERRES COMMUNAUTÉ

Contact : pauline.pierrard@cantal.chambagri.fr

Née de la fusion de 3 Communautés de communes, Hautes Terres
Communauté réunit depuis le 1er janvier 2017, 35 communes et
12500 habitants. Avec ses grands espaces et ses montagnes à
estive, le territoire est fortement orienté vers l’élevage bovin. Il a
su garder un abattoir sur son territoire et valorise le lait dans les
nombreuses structures de transformation présentes en sa
périphérie. Hautes Terres Communauté et la Chambre
d’agriculture du Cantal échangent sur des actions qui permettent
d’agir sur :
- l’installation et la transmission des exploitations agricoles ;
- des pratiques en faveur d’une agriculture plus respectueuse de
l’environnement et rémunératrice ;
- la valorisation et la diversification des productions ;
- une valorisation locale des produits.

o Suivi des réunions organisées par Hautes
Terres Communauté

REALISATIONS, LIVRABLES

DESCRIPTION

ACTEURS IMPLIQUES

o Le PAT est en cours de création. Il est porté par Hautes Terres
Communauté et soutenu par la Chambre d’agriculture du Cantal.
Cette dernière apportera ses compétences et sa capacité de
mobilisation des acteurs du territoire. La participation de la Chambre
d’agriculture du Cantal dans le comité de pilotage et dans la
construction de la stratégie alimentaire territoriale est attendue.



SYSTÈME ALIMENTAIRE DRÔMOIS

Contact : nina.croizet@drome.chambagri.fr

L’année 2020 est marquée par la crise sanitaire liée à la pandémie de
la covid-19. Les mesures prises par l’Etat pour lutter contre, ont eu de
lourdes conséquences sur les systèmes alimentaires des territoires.
Les consommateurs ont été amenés à repenser leurs habitudes de
s’approvisionner. Le Conseil Départemental, les 2 parcs naturels
régionaux et de nombreuses intercommunalités s’interrogeaient sur
la nature et la durabilité de ces changements de pratiques, mais aussi
sur la manière de les capitaliser pour engager durablement la
transition alimentaire.
La Chambre d’Agriculture a donc réalisé une vaste enquête en ligne
dans le but d’approcher ces changements de comportement. Les
territoires ont largement participé à sa diffusion. Les résultats ont
ainsi pu être territorialisés. Certaines EPCI ont adapté leur plan
d’actions à ces nouvelles données.

o Rédaction d’un script d’enquête
o Mise en ligne de l’enquête sur Framaforms
o Diffusion de l’enquête via les partenaires

et les réseaux sociaux
o Analyse des résultats à l’échelle

départementale mais aussi à celle de
certains territoires

o Analyse comparative des résultats entre
territoire

o Présentation des résultats au territoire
o Réflexion sur l’adaptation des plans

d’actions dans le cadre des PAT

o 580 personnes ont répondu à l’enquête
o Mise en place d’un drive fermier sur

Valence et sa périphérie
o Ajustement des actions programmées

dans le cadre des Projets Alimentaires
de Territoire

TRAVAUX CONDUITS EN 2020

METHODE RESULTATS

DESCRIPTION

ACTEURS IMPLIQUES

o Maitre d’ouvrage : Chambre d’Agriculture de la Drôme (action issue d’une réflexion partagée
avec les territoires)

o Maitre d’œuvre : Chambre d’Agriculture de la Drôme
o Autres partenaires : Conseil Départemental, PNR du Vercors, PNR des Baronnies provençales,

CC Royans Vercors, CC Baronnies en Drôme provençales, CC Diois, CC Dieulefit Bourdeaux,
Montélimar Agglomération, CC Portes de Drôme Ardèche, ARCHE Agglomération

LIVRABLES
o Les résultats à l’échelle

départementale



PAT JEUNE LOIRE

Contact : cbrat@haute-loire.chambagri.fr

- Réflexion autour de l’alimentation, de l’approvisionnement en
circuits court dès 2010

- Demande de subvention LEADER sur des mesures en lien avec
l’alimentation et les produit locaux

- Démarche de PAT initiée depuis 2018 avec réalisation diagnostic
alimentaire, enquête sur les circuits courts, plan d’action

- Participation à l’AAP PAT en 2019

> Lien avec les bilans carbone réalisés par la CA43 par rapport à une demande de diagnostic sur 
l’agriculture durable recensée dans le cadre du PAT
> Suivi des différents travaux du PAT
> Présentation de la fiche production de légumes (modèle carottes) réalisée par la CA43 (Marine 
Rabeyrin) qui servirait dans le cadre du projet de légumerie
> Présentation de la filière volaille par la CA43 (Claire Garçon). Enquêtes réalisées pour mieux 
connaître les besoins d’abattage et de découpe au sein de la filière sur le territoire de la Jeune 
Loire
> Participation présentation de l’étude de faisabilité de la légumerie commandée par le Jardin de 
Cocagne
> Informations auprès des agriculteurs du secteur sur les travaux, actions conduites au sein du PAT
> Suivi de l’AAP du plan de relance sur les mesures du PAT pour dépôt de candidature

o Partenariat sur le PAT avec la CA43
o Labélisation du PAT
o Programme d’actions à décliner, avec financements dédiés via le plan de relance
o Accompagnement des porteurs de projet

TRAVAUX CONDUITS EN 2020

REALISATIONS, LIVRABLES

RESULTATS

DESCRIPTION

Livrables : Réunions, supports de présentation, comptes rendus, synthèse enquêtes, fiche 
technique



PAT DES BARONNIES PROVENÇALES

Contact : nina.croizet@drome.chambagri.fr

L’année 2020 est marquée par la crise sanitaire liée à la pandémie de
la covid-19. Les mesures prises par l’Etat pour lutter contre, ont eu de
lourdes conséquences sur les systèmes alimentaires des territoires.
Toutes les actions prévues dans le cadre du PAT ont été reportés à
l’année 2021 (salon professionnel, projets pédagogiques dans les
écoles, étude des flux alimentaires, etc.).
En revanche, le premier volet du PAT bénéficiant des aides de l’AAP
PNA de 2016 et arrivant à son terme, l’année 2020 a été l’occasion de
dresser le bilan des 4 années passées de PAT, de mobiliser les acteurs
du territoire et de co-construite le deuxième volet du PAT.

o Analyse critique du PAT 2016-2020
o Sollicitation des acteurs par voie

d’enquêtes et d’entretiens téléphoniques
o Co-construction d’un plan d’actions 2021-

2025
o Réponse à l’AAP de la Fondation Daniel et

Nina Carasso

o Mobilisation des acteurs du territoire
o Feuille de route pour le PAT 2021-2025

TRAVAUX CONDUITS EN 2020

METHODE

RESULTATS

DESCRIPTION

ACTEURS IMPLIQUES

o Maitre d’ouvrage : Parc naturel régional des Baronnies provençales
o Maitre d’œuvre : Parc naturel régional des Baronnies provençales, CA05 et CA26
o Autres partenaires : CEDER, CC Baronnies en Drôme provençale, CC Sisteronais Buech, Pays

Une Autre Provence, CD26, CD05, DRAAF AURA

LIVRABLES
o Résultats de l’enquête et

des entretiens



PLAN ALIMENTAIRE INTER TERRITORIAL

Contact : melanie.hovan@isere.chambagri.fr

Ce PAT est multi territorial, il fait suite à une « stratégie agricole et
alimentaire inter territoriale » qui était travaillée depuis 2015 sur
un grand territoire autour de Grenoble (5 intercommunalités, 2
Parcs : 272 communes et 750 000 habitants). Le comité de pilotage
inclut aussi la Chambre d’agriculture et 2 collectifs de citoyens.

Il est en phase de développement et ses objectifs sont
d’accompagner la transition alimentaire, au travers de 6 enjeux :
gouvernance, environnement et santé au cœur de la transition,
protection du foncier et installation,
production/commercialisation, évolution des comportements
alimentaires, valorisation des savoir-faire et des produits.

1. Des accompagnements de communes
dans la gestion de leurs cantines, un
webinaire de présentation d’Egalim

2. Organisation du Mois de la Transition
Alimentaire

3. Etude sur surfaces agricoles nécessaires
pour l’autonomie du territoire en
fonction de différents scénarios

4. Travail à la définition des axes à travailler
en fonction des territoires et des
problématiques

TRAVAUX CONDUITS EN 2020

REALISATIONS, LIVRABLES RESULTATS

DESCRIPTION

ACTEURS IMPLIQUES

o Maitre d’ouvrage : pour faciliter la gouvernance, c’est la Metropole de Grenoble qui a été
désignée pour porter la candidature du PAiT. Il a été labellisé à l’automne 2020.

o Maitre d’œuvre : les fiches action sont portées par les partenaires, souvent en duo
o Autres partenaires : Agence d’Urbanisme de la Région Grenobloise

1. 30 commune intéressées pour être
accompagnées, 100 personnes au
webinaire (2 sessions)

2. 120 participants à la journée d’ouverture
du MTA (ateliers annulés suite covid)

3. Constitution d’un groupe des acteurs de
la restauration collective

4. Repérage d’exploitations mettant en
œuvre une adaptation au changement
climatique



PAT DU PETR DU GRAND CLERMONT 
ET DU LIVRADOIS FOREZ

Contact : e.teyssier@puy-de-dome.chambagri.fr

TRAVAUX CONDUITS EN 2020

REALISATIONS, LIVRABLESRESULTATS

DESCRIPTION

ACTEURS IMPLIQUES
o Maitre d’ouvrage : PETR du Grand Clermont & PNR Livradois Forez
o Maitre d’œuvre : PETR du Grand Clermont & PNR Livradois Forez
o Autres partenaires : Chambre d’agriculture du Puy de Dôme, FRCIVAM,

Bio63, CFPPA de Marmilhat,…

o Cotech et copil réguliers dans l’année.
o Forum alimentaire prévu à l’automne

reporté (cause covid) début 2021 en
visioconférence

o Etudes sur les unités de transformations
dans le 63 (CDA63 et Bio63) et filière
légumes (cffppa Marmilhat)

o Réflexions liées au plan de relance

o Résultats études 1er
semestre 2021

o 6 thématiques prioritaires
définis dans le cadre du PAT

Produire et consommer local.
La CDA 63 est dans la gouvernance de ce PAT aux côtés du PRNLF et du Grand 
Clermont

Passer à l’action: les 6 objectifs opérationnels du PAT

 Favoriser le développement d’une politique 
foncière concertée incluant notamment les 
propriétaires fonciers et les agriculteurs

 Protéger et reconquérir la vocation agricole 
des terres

 Faciliter les installations et transmissions

 Faciliter l’accès au foncier pour les porteurs 
de projets (notamment hors cadre familial)

Développer des filières adaptées à la
restauration collective (production,
transformation, logistique)

Accompagner l’adaptation des pratiques
pour développer la consommation
responsable en restauration collective

Faciliter la commande publique et privée

 Accompagner l’évolution des pratiques
pour maintenir les surfaces en herbe et
l’élevage sur le territoire

 Accompagner le développement de
pratiques moins impactantes sur
l’environnement et adaptées au
changement climatique

 Faciliter la valorisation des production,
renforcer la valeur ajoutée pour les
producteurs

 Identifier et développer des productions
manquantes localement notamment les
légumineuses, le maraichage,
l’arboriculture, le porc et la volaille

 Conforter les unités de transformations
existantes et accompagner la création de
nouvelles unités.



PAT SAÔNE BEAUJOLAIS

Contact emmanuelle.bonnet@rhone.chambagri.fr

2020 a été l’année d’émergence d’un PAT à l’échelle de la CCSB
(Communauté de Communes Saône Beaujolais).
Les principaux objectifs sont de définir une stratégie alimentaire 
territoriale, de développer l’offre en produits locaux, de rendre 
accessible une alimentation de qualité pour tous tout en
minimisant les impacts environnementaux liés à l’alimentation 
(gaspillage, gaz à effet de serre, qualité de
l’eau, etc.).

o Soutien de la Chambre d’agriculture pour
le dossier de candidature de l’AAP
« Emergence PAT » du Plan de relance

o Dépôt d’un dossier de candidature à
l’AAP « Emergence PAT » du Plan de
Relance

TRAVAUX CONDUITS EN 2020

REALISATIONS, LIVRABLES RESULTATS

DESCRIPTION

ACTEURS IMPLIQUES

o Maitre d’ouvrage : CCSB
o Maitre d’œuvre : A définir
o La Chambre d’agriculture du Rhône est partenaire et apporté son soutien au dépôt du

dossier de candidature.



PAT COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATIONS 
DE L’OUEST RHODANIEN (COR)

Contact : emmanuelle.bonnet@rhone.chambagri.fr

La COR (Communauté d’Agglomérations de l’Ouest Rhodanien)
travaille sur sa stratégie alimentaire depuis 2017 (réalisation du
diagnostic).
En 2020, la Chambre d’agriculture du Rhône a mené un travail de 
sensibilisation auprès des établissements de restauration 
collective du territoire sur la qualité de leurs approvisionnements.
Elle a également sensiblisé les éleveurs du territoire à la 
certification HVE (en lien avec la loi EGAlim).

o 4 établissements contactés, de différents
profils (hôpital, collège privé, MFR, école)

o Sensibilisation à la loi EGAlim et
orientation vers les fournisseurs locaux

o Echange avec une commune sur le cahier
des charges de la Délégation de Service
Public

o Réalisation d’un formation HVE spécifique
pour les éleveurs.

o 8 éleveurs participants à la formation
HVE

TRAVAUX CONDUITS EN 2020

REALISATIONS, LIVRABLES RESULTATS

DESCRIPTION

ACTEURS IMPLIQUES

o Maitre d’ouvrage : COR
o Maitre d’œuvre : Chambre d’Agriculture du Rhône et ARDAB.



PAT DÉPARTEMENT DU RHÔNE

Contact : emmanuelle.bonnet@rhone.chambagri.fr

2020 a été l’année d’émergence d’un PAT à l’échelle du
Département du Rhône, avec une ambition politique forte :
« Mettre l’alimentation durable, de qualité et rémunératrice pour
ses agriculteurs au centre de sa stratégie territoriale visant à
augmenter l’autonomie alimentaire ».
Il vise 2 objectifs opérationnels principaux :
• Se doter d'une gouvernance alimentaire organisée et 

pertinente pour répondre à l'ambition 
• Développer l'autonomie alimentaire du territoire du Nouveau 

Rhône, des territoires le composant et des bassins de 
consommations voisins. 

Ce projet est issu d’un partenariat fort entre le Département et la 
Chambre d’Agriculture.

o Appui de la Chambre d’agriculture à la
rédaction du dossier de candidature de
l’AAP « Emergence PAT » du Plan de
relance

o Dépôt d’un dossier de candidature à
l’AAP « Emergence PAT » du Plan de
Relance

o Renforcement du partenariat
Département/Chambre d’agriculture sur
la politique agricole et alimentaire.

TRAVAUX CONDUITS EN 2020

REALISATIONS, LIVRABLES RESULTATS

DESCRIPTION

ACTEURS IMPLIQUES

o Maitre d’ouvrage : Département du Rhône
o Maitre d’œuvre : A définir
o La Chambre d’agriculture du Rhône est le partenaire privilégié du Département pour son

PAT.



PATLY : PAT de la Métropole de Lyon

Contact : emmanuelle.bonnet@rhone.chambagri.fr

La Chambre d’agriculture du Rhône accompagne la Métropole de
Lyon dans l’élaboration de son PAT et la réalisation des actions, en
représentant la profession agricole et en apportant ses
compétences (structuration de filières, restauration collective…).

2020 a été une année charnière :
- Crise sanitaire et impact sur le système alimentaire

(désorganisation des débouchés notamment)
- Arrivée d’un nouvel exécutif à la tête de la Métropole
- Arrivée d’une nouvelle cheffe de projet PATLY au sein de la

Métropole.

 Interconnaissance avec les référents PATLY techniques et
politiques.

 Mise en place d’actions (à poursuivre en 2021) : structuration
de filières, restauration collective…

o Collaboration avec les services techniques
de la Métropole dans la gestion 2020 de la
crise du covid 19 (lien agriculteurs GMS,
appui aux communes pour la réouverture
des marchés…).

o Participations aux actions issues de la 1ère

phase de concertation de 2019 :
structuration d’une filière légumes,
accompagnement de la restauration
collective…

o Mise en place d’une équipe de
collaborateurs et d’élus des 4
départements concernés (69-01-38-42)
pour assurer la prise en compte d’une voix
agricole concertée dans l’élaboration du
PAT.

o Validation par les Bureaux Chambres
d’agriculture des 4 départements d’une
position politique partagée.

o Les problématiques agricoles sont prises
en compte dans la stratégie alimentaire
métropolitaine.

o Echanges politiques réguliers entre le
Président de la CA69 et le VP agriculture
et alimentation de la Métropole.

TRAVAUX CONDUITS EN 2020

REALISATIONS, LIVRABLES RESULTATS

DESCRIPTION

ACTEURS IMPLIQUES

o Maitre d’ouvrage : Métropole de Lyon
o La Chambre d’agriculture du Rhône est un partenaire dans l’élaboration de la stratégie

alimentaire et dans la mise en œuvre du plan d’actions.


